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       Mario Sepi, Président 
du Comité économique 
et social depuis octobre 
2008.

Le C omité 
É c onomique et 
S oc ia l E uropéen 
(C E S E )  est constitué de 
représentants des 
différentes composantes à 
caractère économique et 
social de la société civile 
organisée : 344membres 
et trois groupes 
(employeurs, salariés et 
activités diverses).
Consultation obligatoire 
dans certains domaines : 
emploi, politique sociale…
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Session plénière du Comité des 
régions tenue à son siège à 
Bruxelles.

Le Comité des 
régions
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Luc Van Den Brande, 
président du Comité 
des régions depuis 
février 2008

le Comité des régions est un organe à caractère 
consultatif composé de représentants des 
collectivités régionales et locales ayant un 

mandat électoral. 

Le Comité se réunit en assemblée plénière. Elle 
rassemble tous les membres du Comité (344).

Ses tâches fondamentales sont l’adoption d'avis, 
de rapports et de résolutions. Ils sont consultés sur 
les mêmes matières que le CESE.

Le Comité des régions compte six commissions:

•Commission de la cohésion territoriale (COTER),
•Commission de la politique économique et sociale (ECOS),
•Commission du développement durable (DEVE),
•Commission de la culture, de l'éducation et de la recherche (EDUC),
•Commission des affaires constitutionnelles, de la gouvernance 
européenne et de l’espace de liberté, de sécurité et de justice 
(CONST),
•Commission des relations extérieures et de la coopération 
décentralisée (RELEX).
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47 Etats 
membres
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Le Conseil de 
l’Europe

« Le Palais de l’Europe » à Strazbourg
bureaux du Conseil de l’Europe et de 
l’assemblée parlementaire
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Les compétences du Conseil de 
l’Europe

Le but de l’organisation qui est de réaliser une union plus étroite entre ses 
membres, est poursuivi au moyen de ses organes, par l'examen des questions 
d'intérêt commun, par la conclusion d'accords et par l'adoption d'une action 
commune dans les domaines économique, social, culturel, scientifique, juridique 
et administratif, ainsi que par la sauvegarde et le développement des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales.

Le Conseil de l’Europe offre d’abord, dans le cadre de ses organes, un lieu de 
rencontre et de dialogue pour les États membres de l’organisation. 

Ainsi, la Convention européenne des droits de l’homme de 1950 protège les droits civils et politiques, la 
Charte sociale européenne de 1961 protège les droits économiques et sociaux, la Convention-cadre de 
1996 protège les droits des personnes appartenant à des minorités nationales, dont les droits 
culturels et linguistiques… Des protocoles additionnels aux conventions étendent de même le nombre de 
droits reconnus. En outre, l’adoption de conventions telles la Convention pour la protection des personnes à 
l’égard du traitement informatique des données à caractère personnel en 1981 ou la Convention sur les 
droits de l’homme et la biomédecine en 1996 fait preuve de la volonté du Conseil de l’Europe d’adapter 
les instruments de protection à l’évolution des conditions de vie. 
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La Cour européenne 
des droits de 

l’Homme

« Le Palais des Droits de l’Homme » à 
Strazbourg 
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Les compétences de la CEDH
Peuvent saisir la Cour dans les 6 mois de la dernière décision nationale, lorsqu’ils 
s’estiment victimes de la violation de l’un des droits et libertés protégés par la 
Convention ou l’un des Protocoles additionnels : un particulier (une personne 
physique) ; un groupe de particuliers (par exemple, une association) ; ou une 
organisation non-gouvernementale (par exemple : la Croix rouge, Amnesty 
International…). 
Quand peut-on s a is ir la  C our européenne des  
droits  de l’homme ?
Le recours devant la Cour est subsidiaire. Cela signifie qu’avant de saisir la 
Cour, il faut avoir exercé toutes les voies de recours au niveau national.L’as s is tanc e par un avoc at n’es t pas  oblig a toire, 

ma is  rec ommandée. 
La  c onvention ne c ouvre pas  le droit au trava il, au 
log ement, à  la  s anté…

Si le requérant (ou l’État) n’est pas satisfait de l'arrêt rendu, il peut faire 
appel, afin que l’affaire soit rejugée. Dans ce cas, c’est la Grande 
chambre de la Cour européenne des droits de l'homme qui est 
compétente.
Le recours doit être fait dans les 3 mois qui suivent le prononcé de la 
décision de la Chambre.
Ce "droit d’appel " n’est pas automatique. Un collège de 5 juges décide 
ou non d'accepter l'appel.
Les arrêts de la Cour sont transmis au Comité des ministres du Conseil 
de l’Europe (composé des représentants permanents des Etats 
membres du Conseil de l’Europe). 
Ce Comité est chargé de vérifier que les États condamnés se 
conforment bien aux arrêts rendus.
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